
DEPARTEMENT DES HAUTES ALPES
Extruit du Registre

cles délibérutions du Conseil Communautaire
de la COMMUNAUTE DE COMMUNES DE SERRE-PONÇON

SEANCE DU 09 DECEMBRE 2025 A 18 HEURES
L'an deux mille vingt-cinq, le Conseil Communautaire légalement convoqué le 01
décembre 2025, stest réuni ù la sulle de lo Manutention à Embrun, en session ordinaire
sous la présidence de Mudume Clrantal EYMEOUD, Présidente.
Secrétoire de séance : Christine MAXIMIN
Présents: MAXIMIN Christine, BARRAL Jean-Marie, ROUX Noëlle, DUMND Christian,
BERTMND Gina, ARNAUD Jérôme, ZAPATENA Béatrice, PEYRON Michel, GANDOIS Jean-
Pierre, TETENOIRE Michèle, EYMEOUD Chantal, PÀRPILLON Christian, AUDIER Marc,
CEARD Àudrey, COULOUMY Christian, DEPEILLE Zoïa, BERNARD-BRUNEL Franch NFFAUD
Jean-Louis, RYCKEBUSCH-LOZZA Marie-Claude, PELLISSIER Robert, BEY Daniel, VOLLAIRE
Piene, GAMBAUDO Georges, VERNER Jean-Luc, BOSQ Gustave, PANS Bruno, MONTABONE
Michel, BACHENET Claude, ROUX Chantal, MIZER Bernard, BERENGUEL Victor, METTAVANT
Colette.
Absents excusés : SCAMFAGIO Stéphane donne pouvoir à Chantal EYMEOUD, SILVE ll/iebke
donne pouvoir à DEPEILLE Zoïa, DIDIERAlexandre donne pouvoir à Franck BERNARD BRUNEL,
BLANCHET Ouria donne pouvoir à RYCKEBUSCH-LOZZA Marie-Claude, MARROU Jehanne
donne pouvoir à Marc AUDIER, GOUMAIN Mireille.
Absent reorésenté : MAILLARD Laurent représenté par BEY Daniel, son supplëant.

RAPPORT No 2025/273 : Décision Modificative no3, budget annexe assainissement2025

Les crédits prévus parmi certains chapitres du budget de l'exercice 2025 doivent être ajustés :

- En exploitation : l'augmentation des crédits mobilisables sur les créances en non-valeur afin
de répondre à la demande du SGC pour traiter les demières listes.

Vu l'avis du conseil d'exploitation de la régie assainissement réuni le 24 novembre 2025 ;

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Madame la Présidente entendue, et après en avoir délibéré, DECIDE A L'UNAIIIMITE :

- D'ACCEPTER la décision modificative suivante :

EXPLOTTATTON (€ HT)
DEPENSES RECETTES

Imputation Obiet et nature Montant Imputation Obiet et nature Montant
6s41 (6s) Créances admises en

non-valeur
+ 6 400,00

6066 (011 Carburant - 5 000.00
6l3s (01l Locations mobilières - 1 400.00

TOTAL 0 TOTAL 0



Ainsi fait les jours, mois, an
l,a Présidente,c4
( lhantal EYMEOUD

TNVESTTSSEMLNT (€ HT)

DEPENSES RECETTES
Imputation Objet et nature Montant I Imputation Objet et nature Montant

TOTAL TOTAL


